

approuvé par le Comité Paritaire d’Apprentissage du 11 avril 2011




COMITE PARITAIRE D’APPRENTISSAGE  DE L’INDUSTRIE HOTELIERE

DEMANDE D’AGREMENT comme patron et/ou tuteur dans le cadre de l’apprentissage de professions de travailleurs salariés
Renvoyez cette demande dûment complétée au centre de formation régional :
Horeca Formation Wallonie, à l’att. de M. Doumont - Avenue G.Bovesse, 35 bte 1 - 5100 Jambes  - Tél 081/72.18.84 - Fax 081/72.18.85

Horeca Formation Bruxelles – Bld. Anspach 111 bte 1     -  1000 Bruxelles    - Tél.02/550.00.10 - Fax 02/512.66.34
1.1 Identification :
Nom et forme juridique :

                                                                                             
Numéro d’entreprise : 

                                                                                             
Personne de contact : 

                                                                                             
Adresse du siège social : 

                                                                                             





                                                                                             
Adresse du siège d’exploitation :
                                                                                             





                                                                                             
Numéro d’O.N.S.S. :


                                                                                             
Numéro de téléphone : 

                                                                                             
Numéro de fax : 


                                                                                             
E-mail :



                                                                                             
Adresse du site Web : 

                                                                                             
Date de création de l’entreprise : 
                                                                                              
Secrétariat social :


                                                                                              
Numéro de compte bancaire :
                                                                                              

1.2 Fichier du personnel :
Travailleurs


    Stagiaires en formation
	Statut
	Nombre

	Ouvrier
	     

	Employé(e)
	     

	Associé / conjoint aidant
	     


	Nombre
	Type de contrat
	Niveau d’études
	Age

	     
	                              
	                              
	     

	     
	                              
	                              
	     

	     
	                              
	                              
	     

	     
	                              
	                              
	     

	     
	                              
	                              
	     


Nombre de membres de personnel fixe 

	Statut (+ indiquer l’associé aidant)
	Nombre

	Cuisine
	     

	Salle
	     

	Cuisine de collectivité
	     

	Service dans les chambres
	     

	Réception
	     


1.3 Autres coordonnées
	Produit
	Acheté frais (découpage et préparation dans l’entreprise)
	Acheté semi-fini
	Acheté préparé

	Viande
	                              
	                            
	                              

	Poisson
	                              
	                            
	                              

	Volaille
	                              
	                            
	                              

	Gibier
	                              
	                            
	                              

	Légumes
	                              
	                            
	                              

	Pâtisserie
	                              
	                            
	                              

	Desserts
	                              
	                            
	                              

	Potages
	                              
	                            
	                              

	Pommes de terre
	                              
	                            
	                              

	Frites
	                              
	                            
	                              


Type d’entreprise (joindre une copie de la carte du restaurant) :
                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                         
Durée du travail des ouvriers (nombre d’heures de travail par semaine) :                               

 FORMCHECKBOX 
 Collaborateur(trice) de cuisine -  FORMCHECKBOX 
 Aide-cuisinier(ère) -  FORMCHECKBOX 
 Cuisinier(ère)
 FORMCHECKBOX 
 Commis de salle (uniquement pour l’année scolaire 2011-2012) / commis -  FORMCHECKBOX 
 Aide-serveur (uniquement pour l’année scolaire 2011-2012) / barman, barmaid ou  FORMCHECKBOX 
 ½ chef de rang -  FORMCHECKBOX 
Garçon / serveuse ou  FORMCHECKBOX 
 Chef de rang

 FORMCHECKBOX 
 Collaborateur(trice) en cuisine de collectivités -  FORMCHECKBOX 
 Aide-cuisinier(ère) en cuisine de collectivités -  FORMCHECKBOX 
 Cuisinier(ère) de collectivité
 FORMCHECKBOX 
 Collaborateur(trice) service dans les chambres
 FORMCHECKBOX 
 Concierge -  FORMCHECKBOX 
 Responsable de la réception


3.1 Patron : (= gérant ou personne physique mandaté à diriger l’entreprise et à l’engager juridiquement (p.ex. un administrateur délégué))
Nom et prénom

:
                                                                                             
Fonction


:
                                                                                             
Date de naissance 
:
                                                                                             
Adresse


:
                                                                                             





                                                                                             
Nombre d’années d’expérience dans le métier visé au point 2 :                               
3.2 Responsable(s) de formation : 
3.2.1. Responsable de la formation pour le métier visé au point 2. (*)
(*) doit être désigne par le patron si celui-ci ne dispose pas des 7 années d’expériences requises dans le métier visé au point 2, ou si celui-ci ne peut assurer personnellement la formation de l’apprenti dans l’entreprise ; dans les autres cas, il n’est pas nécessaire de désigner un autre responsable de formation. 
Nom et prénom

:
                                                                                             
Fonction


:
                                                                                             
Date de naissance 
:
                                                                                             
Adresse


:
                                                                                             





                                                                                             
Nombre d’années d’expérience dans le métier visé au point 2 :                               
3.2.2. Responsable de la formation pour le métier visé au point 2. (*)
(*) si le patron assure déjà lui-même la formation à une profession et qu’il veut former des apprentis à d’autres professions, il doit désigner, pour chaque profession supplémentaire, un responsable de la formation dans l’entreprise.
Nom et prénom

:
                                                                                             
Fonction


:
                                                                                             
Date de naissance 
:
                                                                                             
Adresse


:
                                                                                             





                                                                                             
Nombre d’années d’expérience dans le métier visé au point 2:                               
Copiez éventuellement cette page du formulaire pour communiquer les coordonnées nécessaires des autres responsables de la formation.
3.3.  Instructeur(s) (*)
(*) Si le responsable de la formation dispose de moins de 7 années d’expérience dans le métier visé au point 2, le patron doit désigner un instructeur ayant au moins 25 ans et disposant de 7 années d’expérience dans ce métier. 
Nom et prénom

:
                                                                                             
Fonction


:
                                                                                             
Date de naissance 
:
                                                                                             
Adresse


:
                                                                                             





                                                                                             
Nombre d’années d’expérience dans le métier visé au point 2:                               
en application de l’article 4,§2, 11°,12°et 13°, de l’arrêté royal du 5 juillet 1998 déterminant les conditions particulières et les modalités d’agrément et comme patron et comme responsable de la formation dans le cadre de l’apprentissage de professions exercées par des travailleurs salariés
Je soussigné,                                                                                                                               
                                                 [nom et prénom du patron candidat, mentionné au 3.1]

- m’engage à suivre le programme individuel de formation, établi pou chaque apprenti sur base du modèle sectoriel de programme de formation fixé par le comité paritaire d’apprentissage pour la profession visé au point 2;

- déclare sur l’honneur :

1. d’avoir au moins 25 ans ;

2. d’avoir au moins 7 années d’expérience dans le métier visé au point 2(*);

(*) si le patron s’occupera lui-même (personnellement) de la formation des apprentis dans son entreprise et qu’il n’a par conséquent pas désigné de responsable de la formation, comme visé au point 3.2 ; 
3. d’être d’une conduite irréprochable;

4. 
(*)  FORMCHECKBOX 
 Personne physique :
4.1. d’être domicilié en Belgique





4.2. d’être inscrit à l’Office national de sécurité sociale ;
(*)  FORMCHECKBOX 
 Personne morale :  
4.1. que le siège sociale de l’entreprise que je représente est situé en Belgique ;

4.2. que l’entreprise que je représente est inscrite à l’Office national de sécurité sociale ;

(*) Cochez la case correspondante
5. que je / mon entreprise  respecte les dispositions légales, règlementaires et conventionnelles en matière de sécurité sociale ;

6. que je / mon entreprise respecte la législation fiscale.

Fait à                                                                 , le                                                          
[signature]


En application de l’article 4, §3, 7° et 8°, de l’arrêté royal du 5 juillet 1998 déterminant les conditions particulières et les modalités d’agrément et de retrait d’agrément comme patron et comme responsable de la formation dans le cadre de l’apprentissage de professions exercées par des travailleurs salariés
Je soussigné,                                                                                                                               
                           [nom et prénom du responsable de la formation, mentionné au 3.2.]

- m’engage à suivre le programme individuel de formation, établi pou chaque apprenti sur base du modèle sectoriel de programme de formation fixé par le comité paritaire d’apprentissage pour la profession visé au point 2.
- déclare sur l’honneur :

1. d’avoir au moins 25 ans ;

2. d’avoir au moins 7 années d’expérience dans le métier visé au point 2(*);
(*) si le responsable de la formation s’occupera lui-même (personnellement) de la formation des apprentis dans son entreprise et que le patron n’a par conséquent pas désigné d’instructeur, comme visé au point 3.3. ; 
3. d’être domicilié en Belgique

4. d’être de conduite irréprochable;

Fait à                                                                 , le                                                          
[signature]

Copiez éventuellement cette page du formulaire pour communiquer les coordonnées nécessaires des autres responsables de la formation.


Je soussigné,                                                                                                                            
                         [nom et prénom du responsable de la formation, mentionné au 3.3.]

- déclare sur l’honneur :

1. d’avoir au moins 25 ans ;

2. d’avoir au moins 7 années d’expérience dans le métier visé au point 2;
Fait à                                                                 , le                                                          
[signature]


Conformément à l’article 9 du règlement d’apprentissage, chaque dossier doit contenir obligatoirement les pièces jointes suivantes :

· Le formulaire 450C ou si l’entreprise n’employait pas de personnel jusqu’alors, la preuve d’inscription à l’ONSS, qui atteste que le patron est en ordre concernant ses obligations vis-à-vis de la sécurité sociale.

· Un certificat de bonne vie et mœurs pour chaque responsable de formation – 

Modèle 2.
· Une copie de la carte du restaurant.

SEULES LES DEMANDES DUMENT ET CORRECTEMENT COMPLETEES
(ANNEXES COMPRISES) SERONT TRAITEES
1. ENTREPRISE





2. METIER(S) pour le(s)quel(s) la demande est introduite [voir règlement d’apprentissage, art. 2] :





3. IDENTIFICATION des PERSONNES qui seront RESPONSABLES de la formation dans   l’entreprise pour la/les formation(s) :





4. DECLARATIONS à faire par le PATRON candidat :





5. DECLARATIONS à faire par le RESPONSABLE DE FORMATION candidat :





6. DECLARATIONS instructeur(s)
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